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703 (VII). Methodes que l'on pourrait utiliser 
pour maintenir et consolider la paix et la 
securite internationales, conformement aux 
buts et principes de la Charle: rapport de la 
Commission chargee des mesures collectives 

L' Assemblee generate, 

Ayant refu le deuxieme rapport3 de la Commission 
chargee des mesures collectives, 

Affirmant qu'il est necessaire de renforcer davantage 
le systeme de securite collective etabli sous l'autorite 
des Nations Unies, 

Estimant qu'a cette fin, les Etats et !'Organisation 
pourraient prendre de nouvelles mesures clans le cadre 
de la Charte et conformement a la resolution 377 A 
(V), intitulee: "L'union pour le maintien de la paix", 
et a la resolution 503 (VI), 

1. Prend acte du deuxieme rapport de la Commis
sion chargee des mesures collectives et sait gre a la 
Commission d'avoir fait ceuvre constructive au cours 
de l'annee passee, notamment clans le domaine eco
nomique, et d'avoir etabli, en ce qui concerne les armes, 
les munitions, le materiel de guerre et les articles strate
giques, des listes que le Conseil de securite ou l'Assem
blee generale pourraient prendre en consideration en 
cas d'application d'un embargo partiel; 

2. Prie la Commission chargee des mesures collec
tives de poursuivre ses travaux jusqu'a la neuvieme 
session de I' Assemblee generale, comme il est specifie 
au paragraphe 4 ci-dessous, en vue de maintenir et 
de renforcer le systeme de securite collective des Na
tions Unies; 

3. Recommande aux Etats Membres et prie Jes Etats 
qui ne sont pas membres de !'Organisation des Nations 
Unies: 

a) D'accorder toute leur attention aux rapports de 
la Commission chargee des mesures collectives; 

b) De poursuivre et d'intensifier leurs efforts en vue 
de mettre en ceuvre les recommandations formulees clans 
la resolution "L'union pour le maintien de la paix" 
et clans la resolution 503 (VI); 

c) De tenir la Commission chargee des mesures col
lectives au courant des progres qu'ils accomplissent 
a cet egard; 

4. Charge la Commission chargee des mesures col
lectives: 

a) De poursuivre les etudes qu'elle jugera utiles pour 
renforcer !'aptitude de l'Organisation des Nations 
Unies a maintenir la paix, compte tenu de la resolu
tion "L'union pour le maintien de la paix", de la reso
lution 503 (VI) et de la presente resolution; 

b) De continuer d'examiner les renseignements trans
mis par Jes Etats conformement a la resolution "L'union 
pour le maintien de la paix", a la resolution 503 (VI) 
et a la presente resolution; 

c) Compte tenu de ses etudes, de proposer au 
Conseil de securite et a l' Assemblee generale les me
thodes et moyens specifiques qu'elle jugera utiles pour 
encourager les Etats a prendre de nouvelles mesures 
preparatoires; 

8 Voir Jes Dornments officiels de l' Assemblee genera le. 
septieme session, Supplement No 17. 

d) De faire rapport au Conseil de securite et a 
1 ·Assemblee generale, au plus tard !ors de la neuvieme 
session de I' Assemblee. 

41 Seme seance pleniere, 
le 17 mars 1953. 

704 (VII). Reglementation, limitation et reduction 
equilihree de toutes les forces armees et de 
tous les armements: rapport de la Commis
sion du desarmement 

L' Assemblee generale, 

Reronnaissant 

Qu'aux termes de la Charte des Nations Unies, tous 
les Etats sont tenus de regler leurs differends interna
tionaux par des moyens · pacifiques, de telle maniere 
CJUe la paix et la securite internationales ainsi que 
la justice ne soient pas mises en danger, et de s'abste
nir. clans leurs relations internationales, de recourir 
,1. la menace ou a l'emploi de la force, soit contre l'in
tegrite territoriale OU l'independance politique de tout 
Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec les 
buts des Nations Unies. 

Que le but d'un systeme mondial de desarmement 
est d'empecher la guerre et de permettre de reserver 
Jes ressources humaines et economiques du monde a 
des fins pacifiques, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du 
desarmement4 : 

2. Reaffirme les termes de la resolution 502 (VI) 
de I' Assemblee generate, en date du 11 janvier 1952, 
et demande a la Commission du desarmement de 
poursuivre ses travaux en vue de l'elaboration par les 
Nations Unies de plans complets et coor<lonnes pre
voyant: 

a) La reglementation, la limitation et la reduction 
~quilihree de toutes le:- forces armees et de tous Jes 
armements: 

b) L'elimination et !'interdiction de toutes les princi
pales armes, y compris l'arme bacterienne, pouvant ser
vir d'armes de destruction massive ; 

c) Le controle international effectif de l'energie ato
mique en vue d'assurer !'interdiction des armes ato
miques et de reserver !'utilisation de l'energie atomique 
a des fins pacifiques ; 

L' ensemble de ce programme devra etre mis en 
ccuvre sous un controle international effectif et de 
telle maniere qu'aucun Etat n'ait motif de craindre 
que sa securite soit mise en danger; 

3. Demande ,'t la Commission de faire rapport a I' As
semblee generale et au Conseil de securite pour le ler 
septembre ] 953 au plus tard, et espere que tous Jes 
membres de cette commission collaboreront clans la 
recherche de propositions constructives de nature a 
faciliter sa tache. 

424eme seance pleniere, 
le 8 avril 1953. 

4 Voir les Proces-verbaux officiels de la Commission ifu 
desarmement, 1952, Supplement special No 1. 


